
LETTRE DATE% DU 15 NOVEMJ3RE 1972, ADRESSEE AU PRESIDEJ'JT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE SECRETAIRE GENERAL DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la 
résolution 2918 (XXVII)* relative à la question des territoires administshs: 
par le Portugal, adoptée par lvAssembï6e aénérale à sa 20842me s&nce, le 
14 novembre 197%. - 

Au paragraphe 7 du dispositif de cette rksolution, l'Assemblée gén6rale : 

Recommande que, au cas oa le Gouvernement portugais n'appliquerait pas 
les dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, le Conseil de s6curité envisage 
d'urgence toutes mesures efficaces en vue d'assurer l'anplication intégrale 
et rapide de la r&olution 1514 (XV) de l'Assemblée gén&ale et des décisions 
connexes du Conseil de sécurit6. 

Kurt WALDHEIM 
Secrétaire général 

----- 

3, n'est pas * Ce texte, q ui est publig sous la cote ~/RES/2918 (mI 
reproduit dans le pr6sent document. 
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